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Précis
Atlantica : Mythes et réalité

Atlantica est le nom donné à une entité trans-
frontalière proposée englobant les provinces 
Maritimes, Terre-Neuve (mais non le Labra-
dor), les parties du Québec qui se trouvent au 
sud du Saint-Laurent, le Maine, le Vermont, 
le New Hampshire et le nord-ouest de l’État 
de New York. Le but principal du projet n’est 
pas de renforcer le commerce dans cette région 
transfrontalière. Les partisans d’Atlantica veu-
lent plutôt convaincre la population des provin-
ces de l’Atlantique que la prospérité économi-
que passe la transformation de la région en un 
couloir d’acheminement des biens venus d’Asie 
au cœur du territoire américain et par l’accélé-
ration de l’exportation d’énergie au nord-est des 
États-Unis.

Ce projet, dont le champion est l’Atlantic 
Institute of Market Studies (AIMS) est un cu-
rieux mélange d’attentes peu réalistes et de zèle 
de déréglementation. C’est une combinaison 
qui peut avoir de graves effets négatifs sur les 
provinces de l’Atlantique.

Plaque tournante des produits  
asiatiques?
Les partisans d’Atlantica considèrent Halifax 
comme le point d’entrée d’une route à forte cir-
culation qu’emprunteraient de très gros « trains 
de remorques » pour acheminer des produits 
asiatiques au Midwest. Halifax est le port en 
eau profonde le plus proche de l’Asie pour les 
porte-conteneurs qui sont trop gros pour fran-
chir le canal de Panama. L’élément central de la 
stratégie Atlantica consiste à attirer ces géants 
et à acheminer leur cargaison par camion aux 
marchés américains.

Toutefois, le raisonnement ne tient pas la 
route. Les ports de la côte ouest accroissent 
déjà leur capacité et il est prévu d’agrandir le 
canal de Panama pour qu’il puisse accueillir des 
navires plus grands d’ici 2015. Le projet repose 
en outre sur l’hypothèse selon laquelle il sera de 
plus en plus facile de franchir la partie orientale 
de la frontière entre le Canada et les États-Unis. 
C’est nier le fait que « la sécurité l’emporte sur 
le commerce » depuis les attentats du 11 sep-
tembre. Les frais et les risques supplémentaires 
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associés au franchissement de la frontière sont 
tels qu’Halifax ne peut pas compter sur une 
augmentation énorme de la cargaison de navi-
res venus d’Asie et destinés aux États-Unis pour 
assurer sa viabilité à long terme.

Même s’il était possible de l’atteindre, l’ob-
jectif douteux de porter le trafic du corridor 
à des niveaux « tout à fait démesurés par rap-
port à la population et aux besoins locaux » ne 
présenterait que peu d’avantages économiques 
pour le reste de la région. D’autre part, cela use-
rait beaucoup plus les routes et les ponts de la 
région, ce qui en accroîtrait considérablement 
les frais d’entretien. De plus, cela réduirait la 
sécurité des routes de la région tant pour ses 
habitants et habitantes que pour les touristes.

Une énorme augmentation de la circulation 
de camions causerait en outre de graves dom-
mages à l’environnement, particulièrement en 
raison de l’augmentation des émissions de gaz 
à effet de serre. La prise de mesures décisives 
pour freiner le réchauffement de la planète, no-
tamment en favorisant les systèmes de trans-
port plus durables sur le plan de l’environne-
ment, transformeraient le corridor routier pour 
camions Atlantica en un éléphant blanc. 

Le corridor de transport d’énergie  
Atlantica
Bien que d’importants éléments du projet de 
corridor de transport Atlantica ne soient pas 
plausibles, l’idée de créer un corridor d’énergie 
parallèle est fermement ancrée dans les réalités 
énergétiques continentales.

Les États-Unis sont le principal consomma-
teur et importateur de pétrole du monde et ils 
louchent sur les approvisionnements canadiens 
pour atteindre leurs objectifs en matière de sé-
curité énergétique. Les exportations d’énergie 
des provinces de l’Atlantique aux États-Unis 
ont augmenté rapidement depuis une décennie, 
à mesure que les champs de pétrole et de gaz en 
mer ont commencé à être exploités. Elles cons-

tituent actuellement plus de 50 % du total des 
exportations de la région aux États-Unis. 

La politique du corridor d’énergie Atlantica 
est essentiellement fondée sur l’exportation du 
pétrole et du gaz extraits au large des provinces 
de l’Atlantique le plus rapidement possible à des 
conditions favorables à l’industrie, les décisions 
au sujet de cette exportation étant laissées à des 
marchés déréglementés.

Les principaux sujets d’inquiétude associés 
à la croissance rapide des exportations sont la 
possibilité que le public canadien ne tire pas 
sa juste part des revenus de la vente de ces res-
sources naturelles de propriété publique, les 
effets sur la sécurité énergétique future du Ca-
nada atlantique et les effets négatifs de l’accélé-
ration de l’exploitation des combustibles fossi-
les sur l’environnement régional et mondial. Le 
projet énergétique Atlantica fait fi de ces sujets 
d’inquiétude et il fait plutôt la promotion d’un 
marché « libre », non réglementé et axé sur l’ex-
portation.

Comparez cette idéologie à l’expérience de 
la Norvège, qui conserve pour ses citoyens et 
citoyennes près de 90 % des revenus tirés de 
son secteur du pétrole. Elle atteint ce résultat 
grâce à une combinaison d’impôt sur les socié-
tés, de taxe sur le carbone, de participation di-
recte aux aménagements pétroliers et gaziers et 
de dividendes des sociétés pétrolières d’État. Il 
y a lieu de féliciter le gouvernement de Terre-
Neuve-et-Labrador des efforts qu’il fait afin de 
voir à ce que les futurs aménagements d’exploi-
tation pétrolière en mer aient un rendement 
plus équitable pour sa population. Les partisans 
d’Atlantica, toutefois, lui reprochent vivement 
cette position.

Le projet de corridor de transport d’énergie 
Atlantica repose sur des considérations ayant 
trait à la sécurité énergétique des États-Unis 
mais il n’accorde que peu d’importance aux be-
soins en énergie futurs de la population des pro-
vinces de l’Atlantique. Même si elles sont d’im-
portants exportateurs d’énergie, les provinces 



atl antic a my thes et réalité 7

de l’Atlantique importent 90 % du pétrole et du 
gaz consommé dans la région. La région n’a pas 
l’infrastructure nécessaire pour s’alimenter en 
gaz naturel en cas de crise, comme par exemple 
d’ouragan ou de pénurie à plus long terme.

En outre, les provinces de l’Atlantique ont un 
besoin pressant d’une politique énergétique à 
long terme qui vise à économiser les ressources 
non renouvelables et à les utiliser judicieuse-
ment pour assurer la transition vers des formes 
d’énergie renouvelables pouvant être exploitées 
sans danger. Une politique énergétique durable 
comprendrait, par exemple, un recours accru au 
gaz naturel, dont le brûlage est moins polluant, 
pour assurer à la région un avenir énergétique 
plus renouvelable.

Solutions de rechange au 
fondamentalisme du marché
Le fil conducteur du projet Atlantica est le fa-
rouche engagement à l’égard de la déréglemen-
tation, que ce soit pour affaiblir les règles de 
sécurité routière afin de permettre la circula-
tion de trains de remorques ou pour neutraliser 
l’interventionnisme dans le secteur de l’énergie. 
Comme un analyste l’a fait remarquer, le thème 
d’Atlantica qui est « les affaires sans frontière » 
a deux sens : celui des affaires non entravées par 
une frontière internationale et celui des affaires 
libérées des restrictions imposées par la régle-
mentation environnementale et les politiques 
sociales.

Les partisans d’Atlantica désirent en outre 
éliminer les lois sur le salaire minimum, les ser-

vices publics et la syndicalisation, les qualifiant 
carrément de « facteurs de stress associés aux 
politiques » qui freinent le développement de 
la région. Pour l’AIMS, en particulier, le modèle 
Atlantica est un moyen de faire la promotion 
de son idéologie de « fondamentalisme du mar-
ché » selon laquelle les marchés privés non ré-
glementés sont toujours favorables à la société 
et le meilleur appareil gouvernemental est le 
plus petit.

Heureusement, il y a des alternatives beau-
coup plus convaincantes en matière de politi-
ques qui promettent une augmentation de la 
coopération entre les provinces de l’Atlantique 
et leurs voisins de la Nouvelle-Angleterre, des 
emplois stables à salaire acceptable, un avenir 
durable du point de vue de l’environnement et 
un renforcement plutôt qu’un démantèlement 
des programmes sociaux et des services publics 
qui unissent les provinces de l’Atlantique et tous 
les Canadiens et les Canadiennes.

Comme la ville mythique d’Atlantide, dont le 
nom d’Atlantica s’inspire et qui selon la légende 
est disparue dans les profondeurs de l’océan, le 
projet Atlantica gravement taré mérite de s’en-
foncer sous les vagues, emportant avec lui les 
fausses promesses de prospérité régionale ainsi 
que l’insécurité énergétique, la dégradation de 
l’environnement et le déficit démocratique que 
comporte son extrême fondamentalisme du 
marché. Ce n’est qu’une fois qu’il sera disparu 
que les citoyens et citoyennes de la région pour-
ront s’atteler à la tâche de se doter d’un avenir 
plus juste, plus prospère et plus durable pour 
tous.
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La « région d’Atlantica », également appelée 
couloir commercial international nord-est, 
est une entité transfrontalière proposée qui 
comprendrait les provinces Maritimes, Terre-
Neuve (mais non le Labrador), les parties du 
Québec qui se trouvent au sud du Saint-Lau-
rent, le Maine, le Vermont, le New Hampshire 
et le nord-ouest de l’État de New York (voir la 
carte).

Le projet Atlantica s’inscrit dans le cadre 
d’une campagne d’accroissement de l’intégration 
des marchés à l’échelle du continent. Ses parti-
sans ne se gênent pas pour faire la promotion 
de la transformation de la région du nord-est 
en un corridor d’entrée des produits asiatiques 
destinés au « coeur  » des États-Unis et de 
l’intensification des exportations d’énergie des 
provinces de l’Atlantique aux États-Unis. En 
faisant un peu moins de bruit, ils préconisent 
une déréglementation qui nuirait à la majorité 
des citoyennes et citoyens des deux côtés de la 
frontière.

Le concept d’Atlantica a censément été 
exprimé pour la première fois par Brian Lee 
Crowley dans un discours qu’il a prononcé il 
y a six ans devant les premiers ministres des 
provinces de l’Atlantique et les gouverneurs des 

États de la Nouvelle-Angleterre. M. Crowley, 
directeur de l’Atlantic Institute of Market Stud-
ies (AIMS), a incité les premiers ministres à re-
jeter l’objectif restreint de l’union économique 
des provinces de l’Atlantique, parce qu’il fait  
« trop 19e siècle », et à épouser plutôt le projet 
« 21e siècle » consistant à effacer la frontière ca-
nado-américaine.1

Les partisans du projet laissent souvent en-
tendre qu’Atlantica est une région économique 
« naturelle » que divise artificiellement la fron-
tière. Comme le chroniqueur conservateur Neil 
Reynolds l’indique : « Atlantica est en somme 
une métaphore d’une partie de l’Amérique du 
Nord qui était destinée à demeurer unie mais 
qui a été, à tort, irréparablement divisée ».2 
Dans cette optique, le projet Atlantica n’est pas 
une orientation nouvelle pour la région. Il con-
stitue un retour aux liens nord-sud historiques, 
géographiques, culturels et commerciaux qui, 
s’ils n’avaient pas été perturbés par la création 
de la nation canadienne, éclipseraient actuelle-
ment les liens est-ouest entre les provinces de 
l’Atlantique et le reste du Canada.

C’est une tentative plutôt maladroite 
d’exploiter le sentiment d’aliénation du Haut-
Canada éprouvé par la population des prov-

1 Qu’est-ce qu’Atlantica?
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inces maritimes et de Terre-Neuve et son mé-
contentement au sujet de la perte de la vitalité 
économique qu’elle avait avant l’établissement 
de la Confédération.3 Bien que les provinces 
de l’Atlantique aient toujours eu de fortes rela-
tions commerciales et culturelles avec le nord-
est des États-Unis, l’argument présenté en fa-
veur du projet Atlantica minimalise l’histoire 
économique de la région. Il néglige l’influence 
qu’a eue la Grande-Bretagne au 19e siècle et 
les relations commerciales des provinces de 
l’Atlantique avec l’empire britannique. Ce qui 
importe encore plus, c’est que cet argument 
sous-estime énormément la durabilité des re-
lations est-ouest établies au fil des 140 années 
passées dans la fédération canadienne (57 an-
nées dans le cas de Terre-Neuve).

Qui plus est, l’adoption de pareille version 
superficielle de l’histoire de la région masque le 
fait que la principale raison d’être d’Atlantica est 
non pas de rétablir des liens commerciaux tra-
ditionnels entre le Canada atlantique et le nord 
de la Nouvelle-Angleterre mais bien d’exploiter 
un mode de commerce mondial tout nouveau.

 Comme nous l’indiquerons dans la section 3 
de ce document, Atlantica vise principalement 
non pas à renforcer le commerce entre les prov-
inces de l’Atlantique et la Nouvelle-Angleterre 
mais bien à voir à ce que la région transfron-
talière soit une plaque tournante des produits 
asiatiques destinés au Mid West.

De plus, le projet Atlantica présente l’avenir 
de la région dans une optique très idéologique. 
Garry Leech, chercheur du Cap-Breton, signale 
que le thème d’Atlantica qui est « les affaires 
sans frontière » a deux sens : celui des affaires 
non entravées par une frontière internationale 
et celui des affaires libérées des restrictions im-
posées par la réglementation environnemen-
tale et la législation sur le salaire minimum, les 
programmes sociaux, la propriété publique et 

la syndicalisation.4 Comme nous l’indiquerons 
dans la section 5, l’AIMS qualifie ces protections 
de « facteurs de stress associés aux politiques » 
qui freinent le développement de la région.

Au Canada, les principaux moteurs du pro-
jet Atlantica sont le cercle de réflexion droitiste 
qu’est l’AIMS, les grandes entreprises unies au 
sein des Chambres de commerce des provinces 
de l’Atlantique et le gouvernement provincial 
de la Nouvelle-Écosse. Au palier fédéral, le pro-
jet est appuyé par le Bureau du Conseil privé, le 
Cabinet du Premier ministre et le cercle de ré-
flexion interne du gouvernement fédéral qu’est 
l’Institut de recherche sur les politiques. 

Du côté des États-Unis, le concept n’a pas 
attiré beaucoup d’attention à l’extérieur de la 
communauté des entreprises. Cependant, At-
lantica cadre aisément avec la philosophie du 
Partenariat pour la sécurité et la prospérité, 
dont les champions sont le gouvernement 
Bush et le représentant américain au Com-
merce. Il s’ensuit que le projet Atlantica devrait 
être considéré comme un élément d’une cam-
pagne d’intégration économique plus poussée 
et d’assimilation politique à l’échelle du conti-
nent.

Nous soutiendrons que les principales com-
posantes du projet Atlantica sont très peu plau-
sibles; elles tiennent davantage du mythe que de 
la réalité. D’autres composantes, bien qu’elles 
soient réalisables, ne pourraient être mises en 
oeuvre qu’à un coût très élevé pour le milieu na-
turel de la région et le bien-être de la majorité 
des citoyennes et citoyens de la région des deux 
côtés de la frontière. Faute d’un débat public 
franc et ouvert, l’initiative Atlantica pourrait 
causer de graves dommages. C’est pour cela 
qu’il y a lieu de bien la cerner et de la contester 
en tant que concept de base des politiques, ce 
que nous tenterons de faire dans ce document.
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Les partisans d’Atlantica tentent de convain-
cre les habitantes et habitants des provinces de 
l’Atlantique que leur salut économique passe par 
l’instauration d’un couloir d’acheminement des 
biens venus d’Asie au coeur du territoire améri-
cain et par l’augmentation de l’exportation des 
ressources non transformées, et particulière-
ment de l’énergie, aux États-Unis. La crédibilité 
du projet repose sur l’hypothèse qu’il sera de 
plus en plus facile de franchir la partie est de la 
frontière canado-américaine. Or, il y a de plus 
en plus d’indications selon lesquelles c’est le 
contraire qui se passe.

Vu les considérations économiques struc-
turelles et la préoccupation accrue à l’égard de 
la sécurité nationale, il est probable que plutôt 
que de disparaître, la frontière entre le Canada 
et les États-Unis fera encore plus obstacle aux 
flux du commerce canado-américain au cours 
des prochaines années. Cette frontière im-
porte encore beaucoup plus que les partisans 
d’Atlantica ne veulent bien le reconnaître.

En dépit de l’Accord de libre-échange en-
tre le Canada et les États-Unis (ALE) conclu 
en 1989 et de l’Accord de libre-échange nord-
américain (ALENA) conclu en 1994, l’entrée 

aux États-Unis des produits exportés par les 
provinces de l’Atlantique – y compris le bois 
d’oeuvre de résineux, le bétail et les pommes de 
terre – est encore perturbée périodiquement. 
Par exemple :

• Bien que les exportations de bois d’oeuvre 
de résineux des provinces de l’Atlantique 
aient été exemptées dans une grande 
mesure des droits compensateurs 
américains et de l’entente subséquente 
de restriction des exportations (accord 
de 2006 sur le bois d’oeuvre de résineux), 
elles ont fait l’objet de droits anti-dumping 
punitifs imposés par les États-Unis 
pendant les nombreuses années qu’a duré 
le conflit.

• En mai 2003, après qu’une vache du nord 
de l’Alberta a été confirmée atteinte 
d’encéphalopathie spongiforme bovine 
(ESB), mieux connue sous le nom de 
maladie de la vache folle, la vente de 
boeuf venu du Canada, y compris des 
provinces de l’Atlantique, a été interdite 
aux États-Unis.5 Par suite de l’interdiction, 
les exportations de boeuf des provinces 

2 La frontière importe encore
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de l’Atlantique aux États-Unis ont été 
ramenées pratiquement à zéro et ont tardé 
à se rétablir. 

• En octobre 2000, les États-Unis ont fermé 
la frontière aux pommes de terre de l’Î-
P-É après la découverte d’un cas de galle 
verruqueuse dans un champ de pommes 
de terre de cette province. En 2002, un 
second cas de cette maladie a de nouveau 
restreint l’exportation des pommes de terre 
de l’Î-P-É. Plus tôt, en 99, la découverte 
d’une souche nécrotique du virus Y de la 
pomme de terre, justiciable de quarantaine, 
a donné lieu à une interdiction de 
l’exportation des pommes de terre par 
les États-Unis qui a dévasté l’industrie 
de la pomme de terre des provinces de 
l’Atlantique.

Les incidents de ce genre, qui ont été très 
coûteux pour des industries précises et pour le 
trésor public canadien, soulignent les risques, 
qu’on pourrait qualifier d’inévitables, que con-
tinue de comporter le commerce entre le Cana-
da et les États-Unis.

Il n’y a guère lieu de s’attendre que les per-
turbations périodiques des échanges entre le 
Canada et les États-Unis cessent, et il se peut 
fort bien qu’elles empirent. Les États-Unis ont 
un déficit commercial record qu’ils ne sauraient 
maintenir selon la plupart des experts. Les don-
nées sur les dix premiers mois de 2006 indiquent 
que le déficit commercial dépasse 6 % du PIB 
des États-Unis et qu’il va vraisemblablement 
constituer un record pour la cinquième année 
consécutive.6 Il s’ensuit qu’il y aura sans doute 
de fortes pressions politiques et économiques 
au cours des prochaines années afin de rédu-
ire le déficit commercial grâce à une combinai-
son de dépréciation du dollar américain et de 
mesures protectionnistes ou d’un ralentisse-
ment économique.

De plus, la réponse politique à l’augmentation 
des craintes des États-Unis au sujet de leur sé-

curité nationale a déjà donné lieu à la prise 
d’initiatives qui menacent d’entraver le com-
merce et d’accroître le coût des mouvements 
transfrontière de biens et de personnes. En 
2006, le gouvernement Bush a :

• continué de mettre en oeuvre son 
programme exigeant que les Canadiennes 
ou Canadiens et les Américaines ou 
Américains entrant aux États-Unis en 
provenance du Canada soient munis de 
passeports ou de documents sécurisés 
équivalents;

• augmenté sans consultation les inspections 
des fruits et légumes canadiens exportés 
afin de détecter le « bioterrorisme » et 
imposé unilatéralement de nouveaux droits 
aux expéditeurs pour financer les nouvelles 
inspections;7

• annoncé un très coûteux projet consistant 
à construire  800 tours de surveillance 
dotées de technologie de pointe pour 
contrôler tous les mouvements non 
seulement à la frontière avec le Mexique 
mais aussi à la frontière avec le Canada.

Les États-Unis ont commencé à prendre des 
initiatives semblables en adoptant notamment 
de nouvelles lois sur la sécurité dans les ports et 
les transports. Les leaders du nouveau Congrès 
contrôlé par les Démocrates se sont engagés à 
voir, en tant que priorité législative, à rendre 
obligatoire le balayage de tous les conteneurs 
venant de ports étrangers qui sont destinés aux 
États-Unis.8 Dans l’avenir prévisible, comme 
l’a fait remarquer Paul Celluci, ancien ambas-
sadeur des États-Unis au Canada, « la sécurité 
l’emporte sur le commerce ».

Dans le secteur manufacturier vital, les prov-
inces de l’Atlantique ont tiré moins d’avantages 
de l’intégration commerciale nord-améric-
aine que toute autre région du Canada. Statis-
tique Canada estime que l’augmentation de 
l’intégration du commerce avec les États-Unis 
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n’a donné lieu qu’à une augmentation minime 
de la valeur réelle des salaires dans le secteur 
manufacturier des provinces de l’Atlantique 
(0,03 % par année, en moyenne) et de la pro-
duction de ce secteur (0,15 % par année, en 
moyenne) au cours des 12 années qui ont suivi 
l’adoption de l’ALE (de 1988 à 1999). Les gains 
de productivité associés à l’intégration du com-
merce ont également été faibles (0,2 % par an-
née) pendant cette période.9

Ces piètres résultats portent à croire que 
l’intégration commerciale consécutive à la 
conclusion de l’ALE n’a pas accru la capacité 
manufacturière des provinces de l’Atlantique. 
Puisqu’il en est ainsi, pourquoi une intégration 
plus poussée donnerait-elle de meilleurs résul-
tats? Il y a tout lieu d’adopter plutôt des poli-
tiques alternatives. Compte tenu des pressions 
exercées par les déficits commerciaux sans 
précédent des États-Unis et de leur préoccu-
pation à l’égard de la sécurité nationale, il sera 
encore plus difficile au cours des prochaines 
années de créer des emplois de qualité à val-
eur ajoutée dans le secteur manufacturier par 
l’exportation aux États-Unis.

En dernier lieu, les relations commerciales 
entre la région de l’Atlantique, et particulière-
ment les trois provinces maritimes, et le reste 
du Canada sont beaucoup plus durables et im-
portantes que ne le reconnaissent les partisans 
d’Atlantica. Les Chambres de commerce des 
provinces de l’Atlantique, par exemple, déni-
grent grandement le commerce avec le reste du 
Canada, soutenant ce qui suit :

« En 1867, les nouvelles politiques et tarifs in-
ternationaux imposés par la Confédération ont 
réorienté la direction naturelle du commerce, qui 
était Nord-sud, pour un nouveau corridor Est-
ouest déplaçant le pouvoir vers le Canada central. 
Au cours des 100 années à suivre, les commer-
çants du Canada atlantique ont tenté de survivre 
en fournissant un marché rétréci du Canada cen-
tral, puisque le marché plus étendu et plus près 

du Nord-est des États-Unis leur était fermé pour 
toutes fins pratiques. De nos jours les chefs de file 
d’entreprise et gouvernementaux ont reconnu ce 
paradoxe et entamé un dialogue pour rétablir le 
corridor économique d’Atlantica au dynamisme 
d’antan.»10

Le ton de ce message porte à croire que les 
Chambres n’accordent que peu de priorité aux 
marchés canadiens.

Bien entendu, les relations commerciales 
avec le reste du Canada sont très importantes 
pour l’économie des provinces de l’Atlantique et 
celle du reste du pays. En fait, compte tenu des 
distances et de la taille des économies11, même 
après la conclusion de l’ALE et de l’ALENA, les 
provinces de l’Atlantique pratiquent encore un 
commerce beaucoup plus important avec les 
autres provinces canadiennes qu’avec les États-
Unis.12 Une étude réalisée en 1999 faisait re-
marquer ce qui suit : « Les liens au niveau des 
échanges interprovinciaux demeurent douze 
fois plus développés que ceux qui existent en-
tre le Canada et les États-Unis.” Les auteurs 
ajoutent que : « l’économie canadienne au len-
demain de l’ALE conserve une forte structure 
nationale dans laquelle les liens commerciaux 
interprovinciaux conservent un ordre de gran-
deur beaucoup plus élevé que les liens unissant 
les provinces et les États. »13

Le commerce intérieur est en outre beau-
coup moins vulnérable aux perturbations pé-
riodiques qui caractérisent les relations com-
merciales entre le Canada et les États-Unis. 
Dans tous les différends commerciaux susmen-
tionnés (bœuf, bois d’œuvre et pommes de ter-
re), le commerce des produits en question sur 
les marchés canadiens s’est poursuivi dans une 
grande mesure.14 Il est donc étonnant que les 
groupes de pression patronaux des provinces 
de l’Atlantique soient disposés à négliger l’im-
portance des relations économiques est-ouest 
et à sous-estimer les avantages des liens politi-
ques, culturels et historiques entre les habitan-
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tes et les habitants des provinces de l’Atlantique 
et ceux du reste du Canada afin de faire la pro-
motion de la stratégie Atlantica.

En somme, une évaluation réaliste des ten-
dances actuelles des relations commerciales 
entre le Canada et les États-Unis ne justifie 
pas que l’avenir économique des provinces de 

l’Atlantique soit misé sur la frontière perméable 
présumée dans le projet Atlantica. Elle ne justi-
fie pas non plus que les approches qui caracté-
risent le Canada en matière de politiques socia-
les et économiques soient sacrifiées sur l’autel 
d’une intégration économique plus poussée.
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Le projet Atlantica est axé sur l’idée selon laquel-
le Halifax doit devenir le point d’entrée du très 
gros trafic maritime de produits asiatiques des-
tinés au Mid West. Brian Lee Crowley a, en fait, 
consacré à ce sujet tout son discours prononcé 
pendant la conférence de 2006 placée sous le 
thème « Atlantica: Business Without Borders » 
(Atlantica : les affaires sans frontière).

Le but principal du corridor de transport At-
lantica projeté n’est pas de renforcer le commer-
ce entre les provinces de l’Atlantique et le nord 
de la Nouvelle-Angleterre, ni même d’acheminer 
les produits de la région sur d’autres marchés. 
Dans une déclaration remarquable de la part 
d’une personne se disant bâtisseur de région, 
M. Crowley a indiqué que le commerce entre les 
États et les provinces au sein de la région « ne 
vaut guère la peine d’être mentionné ».15 

M. Crowley ajoute que le corridor Atlantica 
proposé différerait des autres corridors com-
merciaux canado-américains « qui existent 
principalement pour échanger des biens et des 
services produits par nos deux pays ».16 Le projet 
Atlantica est plutôt destiné à profiter des tendan-
ces du commerce mondial en faisant de la région 
une plaque tournante des biens produits ailleurs 
(en Asie) et devant être écoulés ailleurs (au cœur 
des États-Unis).  

M. Crowley fait remarquer que « dans le ré-
seau mondial, il faut être soit une destination en 
soi (comme Chicago, Londres, Hong Kong ou 
Tokyo), soit un point du chemin menant à une 
destination ».17  De ce point de vue, il est clair 
que les provinces de l’Atlantique et leurs voisins 
américains ne sont pas des destinations en eux-
mêmes.

Voici le raisonnement présenté à l’appui du 
corridor de transport Atlantica : le trafic mon-
dial des conteneurs a augmenté rapidement et à 
mesure que les produits fabriqués en Chine et 
en Asie du Sud continuent d’inonder les marchés 
nord-américains, il est prévu que les volumes 
transportés par les cargos grèveront la capacité 
des ports de la côte ouest. Vu la construction de 
navires trop grands pour passer par le canal de 
Panama (navires post-Panamax), le port d’Ha-
lifax est le port d’escale nord-américain le plus 
proche pour les navires venus d’Asie par le ca-
nal de Suez et il compte parmi les rares ports de 
la côte est qui peut accueillir des navires aussi 
grands.

Le fait d’attirer un nombre suffisant de ces 
géants – un seul d’entre eux peut transporter  
10 000 conteneurs (TEU18) ou plus – donne l’oc-
casion, comme le dit M. Crowley, « de porter le 
trafic à un niveau de beaucoup supérieur à celui 

3 Une plaque tournante des produits 
asiatiques destinés aux États-Unis
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que la population et l’activité économique locales 
peuvent justifier (caractère italique ajouté)19 ».  

Les avantages économiques directs du projet 
seraient restreints aux industries de la manuten-
tion des conteneurs, qui sont concentrées dans le 
port d’Halifax. Le secteur des transports, et par-
ticulièrement du transport routier, en profiterait 
indéniablement. Dans le domaine du transport 
routier, le salaire hebdomadaire est légèrement 
supérieur à la moyenne.20 Toutefois, les longues 
heures et les conditions de travail difficiles des 
camionneurs ont déjà donné lieu à une pénurie 
de camionneurs. La solution que M. Crowley 
propose d’apporter à cette pénurie, que le projet 

Atlantica ferait augmenter, consiste à recruter 
des camionneurs mexicains pour qu’ils condui-
sent des camions dans la région.21 

Il y a lieu de tenir compte du fait que la pro-
ductivité moyenne du secteur des transports et 
de l’entreposage est considérablement plus fai-
ble (23 % de moins en PIB réel par heure) que la 
productivité moyenne des provinces de l’Atlan-
tique.22 Autrement dit, le projet Atlantica vise à 
favoriser la croissance d’un secteur dont la pro-
ductivité est relativement faible. 

La productivité des provinces de l’Atlanti-
que est déjà faible par rapport à celle du reste 
du Canada et des autres pays industrialisés.23 Le 
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fait d’axer une stratégie de développement régio-
nal sur un secteur à faible productivité tel que 
celui des transports et de l’entreposage risque, 
même si cette stratégie était fructueuse, de frei-
ner la croissance de la productivité régionale et 
de compromettre la prospérité des provinces de 
l’Atlantique.24

Les partisans du projet espèrent que l’aug-
mentation du trafic fasse diminuer les frais de 
transport par unité, ce qui réduirait le coût du 
transport des produits de la région dans le cor-
ridor à grand trafic. Ils mentionnent en outre les 
possibilités de transport pour les exportateurs 
de la région dans les conteneurs qui retournent 
en Asie, même si l’énorme disparité entre les 
volumes et la balance du commerce avec l’Asie 
est telle que la plupart des conteneurs retourne-
raient vides.  

En dernier lieu, M. Crowley fait la promo-
tion des possibilités qu’auraient d’autres villes 
des provinces Maritimes par l’entremise de leurs 
ports intérieurs, soit des terminaux où les conte-
neurs seraient déchargés et où leur teneur serait 
transbordée et acheminée à sa destination fina-
le. Or, compte tenu des craintes des États-Unis 
ayant trait à la sécurité, il est fort probable qu’il 
serait nécessaire de faire dédouaner préalable-
ment les conteneurs destinés aux États-Unis par 
les autorités américaines des douanes et de la 
sécurité à la frontière affectées à Halifax et qu’ils 
demeureraient scellés jusqu’à ce qu’ils atteignent 
les États-Unis. Il s’ensuit que les terminaux in-
térieurs seraient contournés par le trafic entre 
l’Asie et les États-Unis qui est le principal objet 
du corridor.

Si les avantages économiques devaient être 
faibles et concentrés à Halifax, tout effort fait 
pour porter le trafic à des niveaux « tout à fait dé-
mesurés par rapport aux besoins locaux » aurait 
de nombreux effets indésirables sur la durabilité 
environnementale et la qualité de vie des per-
sonnes habitant la région. Dix mille conteneurs 
mis bout à bout s’étendraient sur 60 kilomètres. 
Comme M. Crowley le clame, « les navires post-
Panamax sont si grands que si l’on déchargeait 
entièrement un seul d’entre eux dans un même 
port et qu’on mettait la moitié des conteneurs 

sur des trains, il faudrait quand même une file 
de véhicules articulés d’une longueur de 20 miles 
[32 km] pour transporter le reste ».25 L’afflux de 
navires de ce genre poserait inévitablement de 
graves problèmes de circulation, environnemen-
taux et de planification dans la région d’Halifax-
Dartmouth. 

Si, comme prévu, la majeure partie de l’expan-
sion massive du trafic de conteneurs comportait 
une augmentation du transport par camion, 
cela aurait un effet négatif sur l’environnement, 
l’entretien des routes et la sécurité routière sur 
tout l’itinéraire proposé. M. Crowley soutient 
avec insistance, par exemple, que l’établissement 
d’un corridor de transport Atlantica viable né-
cessiterait l’affaiblissement de la réglementation 
canadienne et américaine sur les poids et les di-
mensions des véhicules afin de permettre le re-
cours à des « trains de remorques ». Les trains 
de remorques sont des véhicules articulés com-
prenant plus d’une remorque par tracteur. Ces 
véhicules à deux ou trois remorques peuvent at-
teindre une longueur de 125 pieds (38 mètres).26 
Le train de remorques est habituellement 27 fois 
plus lourd qu’un véhicule sportif utilitaire.27

Aux États-Unis, la loi fédérale restreint la 
longueur des tracteurs semi-remorques à celles 
du tracteur et d’une remorque de 53 pieds (16 
mètres) ou de deux remorques de 28 pieds (8,5 
mètres) et leur poids total (chargement com-
pris) à 80 000 livres (36 287 kg).28 Actuellement, 
certaines provinces canadiennes permettent la 
circulation de véhicules considérablement plus 
grands dont la longueur peut atteindre 38 mè-
tres (125 pieds) et le poids, 62 500 kg (137 500 
livres.) Toutefois, la plupart des camions qui cir-
culent sur les routes canadiennes sont beaucoup 
plus petits, la majeure partie du marché étant 
desservie à l’aide de véhicules comprenant des 
tracteurs avec une remorque de 16 mètres (53 
pieds).29

Des pressions ont déjà commencé à être fai-
tes sur les gouvernements des États américains 
pour qu’ils assouplissent la réglementation sur le 
transport routier dans le corridor proposé, ce qui 
illustre bien que le concept d’Atlantica s’assortit 
d’un programme de déréglementation. De plus, 
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il est indéniable que le projet Atlantica ferait cir-
culer sur les routes des provinces de l’Atlantique 
un plus grand nombre de camions et des camions 
beaucoup plus grands. Le Nouveau-Brunswick a 
déjà entrepris un projet pilote d’un an qui per-
met aux trains de remorques de circuler sur les 
routes entre Saint John et Moncton.30

L’augmentation du trafic et du poids des ca-
mions use considérablement plus les routes et 
les ponts, ce qui en accroît les frais d’entretien.31 
Si l’on permettait la libre circulation de trains de 
remorques, on verrait augmenter les investisse-
ments nécessaires et les frais d’entretien en ma-
tière de voirie car il faudrait élargir les voies, ren-
forcer les ponts, élargir les accotements et cons-
truire de nouvelles bretelles et routes. De plus, 
bien que les camions plus gros aient un plus haut 
rendement énergétique en tonnes par kilomètre, 
l’augmentation de la circulation de camions sur 
les routes de la région accroîtrait grandement les 
émissions totales de gaz à effet de serre.32 

La sécurité des automobilistes qui côtoient 
les camionneurs de transport à longue distance 
sur les routes est un autre sujet d’inquiétude pri-
mordial. Les gros camions ont des taux d’acci-
dent mortel plus élevés que les automobiles, et 
la plupart des victimes de collisions mortelles 
entre des camions et des automobiles sont les 
passagers du véhicule le plus petit.33 L’augmen-
tation du trafic des camions accroîtrait les bles-
sures et les décès occasionnés par des accidents 
sur les routes de la région. De plus, il y a lieu de 
se demander si la stratégie de transport Atlan-
tica est compatible avec le désir d’attirer plus de 
touristes à la région.

En somme, bon nombre des effets globaux 
du corridor de transport Atlantica seraient indé-
sirables. Cependant, il y a également de bonnes 
raisons d’être sceptiques au sujet de la faisabi-
lité de la stratégie telle qu’elle est présentée. Par 
exemple :

• Les ports encombrés de la côte ouest, 
qui sont beaucoup plus proches de l’Asie 
qu’Halifax, sont déjà en train de s’adapter 
pour répondre à l’augmentation du trafic 
venant d’Asie. Les ports à conteneurs de la 

Californie, de l’État du Washington et de 
la Colombie-Britannique accroissent leur 
capacité et l’efficacité de leurs activités.34

• On a déjà commencé à agrandir le canal 
de Panama pour qu’il puisse accueillir 
les nouveaux et plus gros navires. 
L’agrandissement du canal, qui devrait 
être terminé d’ici 205, signifie qu’Halifax 
cesserait en moins d’une décennie d’être le 
port de la côte est le plus proche pour les 
navires post-Panamax.

• Il se peut qu’il y ait un renversement de 
la tendance de l’industrie à privilégier 
les méga-porte-conteneurs.35 Cela ferait 
échouer les très coûteux investissements 
locaux dans l’infrastructure nécessaire 
pour accueillir les navires post-Panamax les 
plus grands et dans les technologies de la 
sécurité connexes. 

• En dernier lieu, bien qu’il soit probable 
que le trafic du port d’Halifax continuera 
d’augmenter, les acheteurs et les expéditeurs 
continueront de s’épargner dans toute la 
mesure du possible les frais supplémentaires 
et l’incertitude associés au franchissement 
de la frontière entre le Canada et les 
États-Unis en faisant débarquer dans des 
ports des États-Unis la majeure partie des 
produits destinés aux marchés de ce pays.  

Pour toutes ces raisons, il est probable que les 
ports des États-Unis demeurent les principaux 
points d’entrée de la majorité des conteneurs 
venus d’Asie qui sont destinés aux États-Unis. 
Cette conclusion est renforcée par l’expérience 
vécue dans les ports canadiens de la côte ouest. 
Même si l’on fait depuis plus d’une décennie la 
promotion de Vancouver en tant que carrefour 
du Pacifique pour l’ensemble de l’Amérique du 
Nord, les autorités de Transports Canada ont 
déclaré ce qui suit : « Nous avons été ébahis de 
découvrir qu’actuellement, seulement 7 % des 
conteneurs qui arrivent à Vancouver vont aux 
États-Unis ».36 La grande majorité des conte-
neurs qui arrivent à Vancouver sont destinés au 
Canada central et à l’est du Canada.
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Les exportations d’énergie des provinces de 
l’Atlantique aux États-Unis ont augmenté rapi-
dement depuis une décennie, à mesure que les 
champs de pétrole et de gaz en mer ont com-
mencé à être exploités. Un des principaux buts 
du projet Atlantica est l’intensification du rôle 
des provinces de l’Atlantique en tant que four-
nisseurs d’énergie des marchés du nord-est des 
États-Unis. 

La politique du corridor d’énergie Atlantica 
est fondée sur l’exportation du pétrole et du gaz 
extraits au large des provinces de l’Atlantique le 
plus rapidement possible à des conditions fa-
vorables à l’industrie, les décisions au sujet de 
cette exportation étant laissées à des marchés 
déréglementés. Cela serait fait sans qu’il ne soit 
tenu compte de la sécurité énergétique de la ré-
gion ni des avantages du recours au gaz naturel, 
dont le brûlage est moins polluant, pour assurer 
à la région un avenir énergétique plus renou-
velable. Ces deux lacunes devraient être très 
inquiétantes pour la population des provinces 
de l’Atlantique car c’est elle qui paiera les coûts 
sociaux, environnementaux et économiques 
même si elle ne partagera guère les avantages.    

4.1  Accélération des exportations
Les exportations d’énergie, soit principalement 
de pétrole et de gaz extraits en mer, sont l’élé-
ment du commerce des provinces de l’Atlanti-
que avec les États-Unis qui augmente le plus ra-
pidement et le principal facteur des excédents 
commerciaux de la région avec les États-Unis 
(voir le tableau 1). En à peine plus d’une décen-
nie, de 1995 et 2005, les exportations d’énergie 
sont passées d’environ 1,7 milliards de dollars 
à 9,4 milliards de dollars, et passant de 24 % à  
54 % du total des exportations de la région de 
l’Atlantique aux États-Unis. . 

Les ressources en énergie du large don-
nent une très importante occasion ponctuelle 
de développement économique à la région, et 
particulièrement à la Nouvelle-Écosse et à Ter-
re-Neuve-et-Labrador. Le public est de plus en 
plus conscient de la finitude de ces ressources et 
du fait qu’à défaut d’une bonne politique publi-
que orientant leur mise en valeur, la population 
des provinces de l’Atlantique pourrait manquer 
les occasions que cela représente.

Dans le cas du pétrole de Terre-Neuve-et-
Labrador, l’économiste Wade Locke de la Me-
morial University prévoit que la production an-

4 Le corridor Atlantica 
d’exportation de l’énergie
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nuelle atteindra un sommet en 2009 à 250 mil-
lions de barils. La production des trois champs 
pétroliers actuels au large diminuera par après. 
La mise en valeur d’un quatrième champ, le He-
bron dont les réserves sont d’environ 581 mil-
lions de barils, ferait remonter la production à 
plus de 100 millions de barils par année après 
2015. À moins que de nouvelles réserves ne 
soient découvertes, la production tombera sous 
les 50 millions de barils vers 2020 et continuera 
de diminuer après cel.37

Dans le cadre d’un différend qui a fait cou-
ler beaucoup d’encre, le gouvernement de 
Terre-Neuve-et-Labrador tente de négocier de 
meilleures conditions de mise en valeur future 
des gisements de pétrole en mer, en commen-
çant par le projet Hebron. Un des partenaires 
du consortium Hebron, Exxon-Mobil qui a 
déclaré des revenus de 36 milliards de dollars 
américains pour l’année dernière, cela repré-
sentant les profits les plus élevés réalisés par 
une entreprise américaine,38 a adopté une ligne 
particulièrement dure contre le gouvernement. 
Les négociations ont été interrompues et le 
projet Hebron a été retardé.

Le débat porte principalement sur le fait de 
savoir si la population de Terre-Neuve-et-La-
brador tire sa juste part des avantages de l’ex-
ploitation des ressources pétrolières en mer. 
La part du gouvernement des flux de trésorerie 
disponibles au cours de la durée d’exploitation 
des trois champs pétroliers actuels correspon-
dra en moyenne à 53 % des revenus (dont 21 % 

vont au trésor fédéral et 32 % à la province).39 
Par contraste, la Norvège – qui est considérée 
comme l’un des pays producteurs de pétrole les 
plus prospères – conserve près de 85 % des re-
venus tirés de son secteur du pétrole et du gaz.40  
Ce pays scandinave atteint ce résultat grâce à 
une combinaison d’impôt sur les sociétés, de 
taxe sur le carbone, de participation directe aux 
aménagements pétroliers et gaziers et de divi-
dendes des sociétés pétrolières d’État.41

Le gouvernement de la Norvège justifie son 
taux d’imposition élevé et sa participation pu-
blique directe dans le secteur de l’énergie en 
invoquant « le rendement extraordinaire de la 
production de ressources », « la propriété com-
mune des ressources » et « le fait qu’il permet 
aux sociétés pétrolières d’exploiter une pré-
cieuse ressource naturelle limitée ».42 On pour-
rait en dire autant des ressources du large des 
provinces de l’Atlantique. Le gouvernement de 
Terre-Neuve-et-Labrador tente, avec un fort 
appui du public, de négocier les conditions des 
futurs projets en s’inspirant de l’exemple de la 
Norvège.43

Les négociations visant à permettre à la pro-
vince d’obtenir une part plus équitable des reve-
nus sont axées sur quatre principaux objectifs :  
1) un régime fiscal plus progressiste rapportant 
à la province une part plus grande des revenus, 
particulièrement lorsque les prix du pétrole 
sont élevés, 2) une politique sur la délivrance 
de permis et les modes d’exploitation qui ré-
pond mieux aux besoins, notamment en fixant 

tableau 1  Exportations des provinces de l’Atlantique aux États-Unis (millions de dollars)

1995 1997 1999 2001 2003 2005

Exportations d’énergie des provinces de 
l’Atlantique aux États-Unis  

 1,655  2,282  2,451  5,992  7,582  9,353 

Total des exportations des provinces de 
l’Atlantique aux États-Unis  6,878  8,309  10,627  14,905  15,696  17,267 

Exportations d’énergie en tant que pourcentage 
du total des exportations aux États-Unis 24 % 27 % 23 % 40 % 48 % 54 %

Sources : Statistique Canada, Strategis.gc.ca, Industrie Canada
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des délais dans lesquels les entreprises doivent 
s’entendre sur les nouveaux projets ou renoncer 
à leur tenure, 3) une participation équitable du 
gouvernement aux aménagements futurs, et 4) 
l’encouragement de l’augmentation des avan-
tages locaux par le développement du secteur 
provincial des services et des approvisionne-
ments à valeur ajoutée.44

Les efforts faits par la province pour con-
clure un meilleur marché ont été compromis 
par le gouvernement fédéral, qui partage avec 
la province la compétence à l’égard des ressour-
ces pétrolières en mer. Le gouvernement Har-
per a refusé d’appuyer l’initiative de la province 
visant à obtenir des redevances plus élevées des 
sociétés pétrolières. Jusqu’à présent, le gouver-
nement Harper a en outre fait la sourde oreille 
à l’appel de la province à l’adoption d’une loi sur 
la péremption des droits. Le premier ministre 
Harper a plutôt indiqué au premier ministre 
Danny Williams qu’une « intervention fédérale 
dans ce genre d’entente commerciale irait à l’en-
contre des principes de l’économie de marché 
dont le gouvernement du Canada fait la promo-
tion ».45

La politique énergétique que préconisent 
les partisans d’Atlantica pour la région met elle 
aussi l’accent sur les principes de l’économie 
de marché et privilégie carrément l’industrie. 
L’AIMS a adressé de vigoureux reproches au 
gouvernement Williams. Dans une lettre adres-
sée au National Post, Peter Fenwick, analyste 
de l’AIMS, a soutenu que les efforts faits par 
le gouvernement pour conclure une meilleure 
entente compromettent toute mise en valeur 
future de l’énergie dans la province. M. Fenwick 
affirme que « tant que la réglementation ne sera 
pas équitable et prévisible, il est probable que 
les ressources au large de Terre-Neuve demeu-
reront inexploitées ».46

C’est négliger le fait que la Norvège a réussi à 
la fois à assurer un climat d’investissement sta-
ble et à garantir à sa population une forte part 
des revenus tirés de l’exploitation des ressour-

ces non renouvelables du pays. Le régime fiscal 
norvégien n’est pas censé influencer les profits, 
de telle sorte que si un aménagement est ren-
table avant impôt, il devrait demeurer rentable 
après impôt. Comme l’indique un analyste, « le 
fait que la  Norvège n’affecte que 10 % des reve-
nus à des entreprises privées n’a pas découragé 
des sociétés pétrolières étrangères comprenant 
Shell, BP, Exxon, Petro-Canada et Talisman de 
tirer des profits en partenariat avec des sociétés 
d’État ».47 Tous les pays producteurs de pétrole, 
à l’exception notable du Canada, ont pris des 
mesures pour accroître leur part des revenus ti-
rés du pétrole et du gaz ces dernières années.48

Bien qu’il soit nettement souhaitable que le 
climat d’investissement dans l’industrie du pé-
trole et du gaz soit stable et prévisible, la po-
litique énergétique doit assurer un rendement 
équitable à la province et à la population du Ca-
nada en plus des rendements des sociétés pé-
trolières. Il y a lieu de féliciter le gouvernement 
de Terre-Neuve-et-Labrador des efforts qu’il 
fait pour imiter la Norvège, lesquels vont nette-
ment à l’encontre du cadre de politique énergé-
tique sur lequel repose le projet Atlantica.

4.2 Dépendance à l’égard de marchés de 
l’énergie déréglementés
La situation de l’exploitation du gaz au large 
de la Nouvelle-Écosse illustre très clairement 
l’avenir énergétique de la région que prévoit 
le projet Atlantica. Ce gaz est exporté rapide-
ment sans qu’il ne soit tenu compte du besoin 
de sécurité énergétique futur des provinces de 
l’Atlantique ni des avantages que pourrait pré-
senter pour l’environnement l’utilisation locale 
d’une plus grande quantité de gaz naturel en 
tant que combustible de transition vers un ave-
nir de consommation d’énergie renouvelable 
exploitée sans danger.

Actuellement, le Maritimes & Northeast Pi-
peline (M&NP) transporte du gaz naturel des 
réserves de l’île de Sable du large de la Nouvel-
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le-Écosse au nord-est des États-Unis. Construit 
en 1999, ce gazoduc d’une longueur de 1 000 
kilomètres a la capacité de livrer 600 millions 
de pieds cubes de gaz naturel par jour. Le pro-
jet Deep Panuke, qui permettrait d’exploiter des 
réserves d’un billion de pieds cubes de gaz na-
turel, est l’aménagement suivant prévu pour la 
zone au large de la Nouvelle-Écosse. 

Plusieurs petits embranchements alimen-
tent en gaz naturel les marchés locaux de la 
Nouvelle-Écosse et du Nouveau-Brunswick. 
Toutefois, de nombreuses parties des provinces 
Maritimes n’ont pas encore d’accès au gaz na-
turel. Il n’y a pas d’embranchement desservant 
le nord du Nouveau-Brunswick, l’île du Cap-
Breton ou l’Île-du-Prince-Édouard. Et aucune 
initiative n’a été prise pour relier les gazoducs 
existants au réseau de gaz est-ouest qui se ter-
mine actuellement à Québec.49

Même dans les régions desservies par des 
embranchements du gazoduc existant, certains 
consommateurs industriels se sont plaints de 
la difficulté d’obtenir la quantité souhaitée de 
gaz.50 La majeure partie du gaz naturel de la 
Plate-forme Scotian est exportée directement 
au marché de Boston et de la Nouvelle-Angle-
terre, contournant la plupart des consommatri-
ces et consommateurs canadiens. 

En 2002, le gouvernement du Nouveau-
Brunswick a demandé à l’Office national de 
l’énergie (ONE) de rectifier cette situation. La 
législation régissant l’ONE stipule encore que 
« l’Office ne peut approuver l’exportation de 
gaz naturel du Canada que s’il est convaincu 
que la quantité de gaz à exporter est excéden-
taire par rapport aux besoins canadiens raison-
nablement prévisibles ».51

Toutefois, depuis 1987, l’Office a pour prati-
que d’autoriser l’exportation de gaz naturel par 
suite de commandes à court terme, celles-ci lui 
permettant de contourner l’exigence de tenir 
compte des besoins canadiens qui est imposée 
par la loi. Environ 75 % des exportations de gaz 
canadiennes sont autorisées par suite de com-

mandes à court terme.52  Comme l’a fait remar-
quer le gouvernement du Nouveau-Brunswick, 
« quant au gaz de la Plate-forme Scotian, un 
seul permis d’exportation a été délivré à l’égard 
d’environ 10 % du gaz exporté à partir de ces 
réserves canadiennes ». 53

Le Nouveau-Brunswick a tenté, sans succès, 
de convaincre l’ONE d’établir des règles qu’il 
suivrait pour examiner les requêtes à l’égard 
de commandes à court terme destinées à l’ex-
portation de nouveaux approvisionnements de 
gaz de la Plate-forme Scotian, comme ceux qui 
découleront du projet Deep Panuke. Ces règles 
auraient prévu la prestation d’un avis public et 
la présentation de commentaires par le public 
sur les requêtes d’exportation de gaz, donnant 
ainsi aux consommatrices et consommateurs 
locaux l’occasion d’acquérir du gaz au prix du 
marché avant l’exportation.  

L’AIMS a révélé sa partialité – et le raisonne-
ment qui sous-tend le projet Atlantica – en in-
tervenant au cours de l’audience pour s’opposer 
à la proposition plutôt modeste du Nouveau-
Brunswick. Dans le cadre d’une des nombreu-
ses attaques publiques lancées sur la position 
du Nouveau-Brunswick, l’AIMS a affirmé que 
« le Nouveau-Brunswick indique aux inves-
tisseurs potentiels dans l’offshore de s’abstenir 
sans quoi ils seront pris en otage par les femmes 
et hommes politiques qui tentent de se mettre 
dans les bonnes grâces de l’électorat ».54

Or, si la population des provinces de l’Atlan-
tique obtenait l’accès à une partie du gaz naturel 
actuellement exporté, cela pourrait présenter 
de considérables avantages socioéconomiques 
et environnementaux.

Bien que le gouvernement Harper se soit dé-
robé aux obligations du Canada prises dans le 
Protocole de Kyoto, une majorité des membres 
de la population et des parlementaires du Ca-
nada serait très favorable à des efforts résolus 
faits pour atteindre l’objectif de réduire de 6 % 
les émissions de gaz à effet de serre du Canada 
(par rapport aux niveaux de 1990) d’ici 2012.  
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Bien que le remplacement du pétrole et du 
charbon par le gaz naturel, qui est moins pol-
luant, ne constitue pas une solution à long ter-
me au problème du changement climatique, il 
pourrait contribuer grandement à l’atteinte des 
objectifs à court terme du Protocole de Kyoto et 
à la transition vers un avenir énergétique post-
carbone. Le gaz naturel se prête particulière-
ment bien à une cogénération d’électricité et à 
des fins industrielles.55 Actuellement, les servi-
ces publics régionaux d’énergie que sont Emera 
et la Société d’Énergie du Nouveau-Brunswick 
brûlent tous deux du charbon, y compris du 
charbon importé de la Colombie déchirée par 
des querelles intestines, afin de produire de 
l’électricité. De plus, les usagers industriels de la 
région, comme par exemple les producteurs de 
pâte et papier du nord du Nouveau-Brunswick, 
devront avoir accès au gaz naturel afin de ré-
duire considérablement leurs émissions de gaz 
à effet de serre.56 Il est insensé du point de vue 
de l’environnement que la région exporte de 
grandes quantités de gaz naturel pendant qu’el-
le brûle du charbon et des produits pétroliers 
raffinés importés.

L’importance excessive accordée à l’expor-
tation est également inquiétante dans l’optique 
de la sécurité énergétique future des provinces 
de l’Atlantique. Larry Hughes, du groupe de re-
cherche sur l’énergie l’Université Dalhousie, fait 
remarquer que « la sécurité énergétique néces-
site que les sources d’énergie soient fiables, que 
l’alimentation soit ininterrompue et que l’éner-
gie se vende à un prix raisonnable ».57 Malgré 
la mise en valeur de réserves appréciables de 
pétrole et de gaz au large, la région est loin d’at-
teindre l’objectif de sécurité énergétique. La 
population des provinces de l’Atlantique et du 
Québec continue de compter sur des approvi-
sionnements en pétrole et en gaz à l’étranger 
qui représentent 90 % de ses besoins en pro-
duits pétroliers58.

Si les éléments du projet Atlantica consistant 
à améliorer le corridor de transport d’énergie et 

à accélérer les exportations cadrent nettement 
avec la préoccupation du gouvernement Bush 
d’accroître les approvisionnements en énergie 
des États-Unis, le projet néglige complètement 
les considérations ayant trait à la sécurité éner-
gétique des provinces de l’Atlantique. Gordon 
Laxer, expert en énergie du Parkland Insti-
tute de l’Alberta, signale qu’après le passage de 
l’ouragan Katrina, l’Alberta a pu répondre à la 
crise en accroissant ses exportations d’énergie 
à destination des États-Unis. Cependant, si un 
ouragan ravageait la côte est du Canada, per-
turbant les terminaux pétroliers et les plate-
formes, l’Ouest canadien ne pourrait pas venir 
en aide à la population de la région parce que 
l’infrastructure pipelinière est-ouest nécessaire 
n’existe pas. De plus, les réserves de la région 
ne pourraient pas, même si elles n’étaient pas 
affectées par un désastre naturel, être efficace-
ment mises à contribution, parce que l’infras-
tructure de  distribution régionale n’est pas en 
place.

En dernier lieu, comme M. Laxer et bon 
nombre d’autres personnes le soutiennent, les 
dispositions de l’ALENA sur l’énergie menacent 
la sécurité énergétique du Canada. La clause de 
l’ALENA sur la proportionnalité stipule qu’en 
cas de crise, le Canada ne peut restreindre ses 
exportations que s’il continue à apporter aux 
États-Unis la même proportion du total de ses 
exportations qu’au cours des trois années pré-
cédentes.59 Le Canada exporte actuellement  
63 % de son gaz naturel aux États-Unis. Dans le 
cas des provinces de l’Atlantique, la proportion 
est d’environ 75 % et elle augmente60.

Les réserves prouvées de gaz naturel sont 
plus petites que bien des Canadiennes et Ca-
nadiens ne le croient, et elles pourraient s’épui-
ser beaucoup plus rapidement qu’ils ne le réa-
lisent.61 Bien que la mise en valeur du champ 
Deep Panuke puisse compenser la tendance, 
la production de gaz naturel de la Plate-forme 
Scotian a atteint un sommet en 2001 et a dimi-
nué de façon très marquée depuis ce temps.62 Il 
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y a tout lieu de soutenir qu’il faut examiner avec 
prudence la possibilité d’accélérer l’exportation 
de gaz, à plus forte raison à cause des règles de 
l’ALENA sur l’énergie. 

Le projet Atlantica n’est qu’un prétexte pour 
adopter des politiques énergétiques non dura-
bles qui ne présenteraient que peu d’avantages 
pour la communauté. L’AIMS et les autres par-
tisans d’Atlantica, y compris le gouvernement 
Harper, insistent pour dire que l’exportation 
d’énergie devrait être déréglementée et que les 
décisions devraient être dictées par les forces du 
« marché libre ». Toutefois, cette philosophie 

rigide néglige d’importants facteurs qui com-
prennent la propriété publique des ressources 
en question, les subventions et stimulants con-
sidérables versés à l’égard de leur mise en valeur 
et leur importance tant économique qu’envi-
ronnementale pour l’avenir de la région et du 
pays. Il faut accorder plus d’importance que 
l’étroit contexte du projet Atlantica ne permet 
de leur en accorder aux considérations pressan-
tes ayant trait à l’intérêt du public, et particuliè-
rement à la sécurité énergétique future et aux 
répercussions sur l’environnement.  
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Rares sont les personnes qui soutiendraient 
que l’amélioration des relations commerciales 
entre les provinces de l’Atlantique et la Nou-
velle-Angleterre ou des mécanismes de fran-
chissement de la frontière n’est pas susceptible 
de présenter des avantages. Toutefois, les parti-
sans d’Atlantica assortissent ces intérêts simples 
d’attentes peu réalistes, d’une analyse erronée et 
d’un lourd bagage idéologique. Il s’ensuit qu’ils 
présentent une vision non seulement peu plau-
sible mais aussi très indésirable de l’avenir de la 
région.  

Le programme Atlantica moussé par l’AIMS 
est nettement une stratégie fondée sur les bas 
salaires et les faibles normes. Sur son site Web 
« Atlantica story », l’AIMS affirme qu’une gran-
de partie des difficultés, des deux côtés de la 
frontière, est causée par la faible qualité des po-
litiques publiques. Autrement dit, au moins une 
partie du déclin de la région lui est attribuable, 
non seulement parce qu’elle n’a pas agi de façon 
cohérente en tant que région mais aussi parce 
qu’elle n’a pas modernisé ses lois, ses politiques 
et ses pratiques.63

Selon l’AIMS, les politiques publiques de 
piètre qualité comprennent les suivantes : 

• La législation sur le salaire minimum 
(mesure de flexibilité du marché du travail)

• Le taux de syndicalisation (mesure de 
flexibilité du marché du travail)

• L’emploi dans le secteur public en tant que 
pourcentage de l’emploi total de l’État/de la 
province (mesure de l’efficacité du secteur 
public) 

• La taille du secteur public par rapport 
à l’économie (mesure du fardeau que le 
secteur public impose à l’économie privée) 

L’AIMS présente ces facteurs comme des 
preuves des lacunes des politiques et de dé-
tresse économique. Cet assaut à peine déguisé 
sur les travailleuses et travailleurs, les services 
publics, les programmes sociaux et la prise de 
décisions démocratique en dit long au sujet de 
ce qui sous-tend le projet Atlantica.

5.1.1 Salaires minimums
Les salaires minimums des États du nord-est 
des États-Unis sont en général plus élevés que 
ceux d’autres régions de ce pays. Les salaires 
minimums des provinces de l’Atlantique sont, 
en gros, comparables à ceux des États voisins 
(voir le tableau). Cependant, dans les deux cas, 
les personnes travaillant à plein temps au salaire 
minimum se trouvent au seuil de la pauvreté ou 
sous celui-ci.64 Néanmoins, selon les partisans 

5 Le corridor Atlantica d’exportation 
de l’énergie
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d’Atlantica, les salaires minimums sont trop 
élevés des deux côtés de la frontière.

Porter le revenu des travailleuses et tra-
vailleurs les plus pauvres de la société à un ni-
veau plus raisonnable en haussant les salaires 
minimums est un impératif moral plutôt qu’un 
signe de politiques publiques de piètre qualité. 
Qui plus est, de nombreux résultats de recher-
che indiquent qu’une légère augmentation du 
salaire minimum, comme celle dont débat le 
Congrès nouvellement-élu des États-Unis, n’a 
pas d’effet appréciable sur les niveaux de chô-
mage.65 La hausse des salaires minimums a de 
vastes avantages économiques parce qu’elle 
« encourage les employeurs à investir dans la 
formation professionnelle afin d’accroître la 
productivité ».66

Néanmoins, selon les partisans d’Atlantica, 
les salaires minimums sont trop élevés des deux 
côtés de la frontière. La plupart des emplois qui 
se créent actuellement dans la région se trou-
vent dans les secteurs à bas salaire ne nécessi-
tant que peu de compétences, où un nombre 
démesuré de travailleuses et travailleurs sont 
rémunérés au salaire minimum.67 Le salaire mi-
nimum protège ces travailleuses et travailleurs 
et incite l’économie à cesser de dépendre des 
bas salaires.

5.1.2 Taux de syndicalisation
Il est estomaquant que l’AIMS considère le 

taux de syndicalisation extrêmement faible, 
qui n’est que de 14 % dans le nord de la Nou-
velle-Angleterre, comme une cause de « dé-
tresse économique » de la région. Selon l’AIMS, 
les syndicats sont tout simplement mauvais et 
l’accroissement du nombre des travailleuses 
et travailleurs non protégés est bon. Comme 
l’indique le graphique 2, le taux de syndicalisa-
tion du Canada, y compris les quatre provinces 
de l’Atlantique, est de plus du double de celui 
des États-Unis. Les partisans d’Atlantica veu-
lent nettement faire baisser le taux de syndicali-
sation de la région entière sous les niveaux déjà 
bas du nord des États de la Nouvelle-Angle-
terre. Une réorganisation du marché du travail 
à cette échelle nécessite un assaut total sur les 
syndicats de la région et particulièrement sur 
les travailleuses et travailleurs canadiens syndi-
qués.

Grâce à la solidarité et à l’action collective, 
les syndicats aident à améliorer les salaires et 
les conditions de travail non seulement de leurs 
membres mais aussi dans l’ensemble de l’écono-
mie. Ils réduisent l’écart des revenus entre les 
gens et aident à éliminer l’écart salarial entre 
les hommes et les femmes et entre les membres 
de minorités visibles et les autres travailleurs 
et travailleuses. Ils aident à empêcher que la 
région cherche à favoriser son développement 
économique en misant sur les bas salaires et 
les faibles compétences. Des recherches éco-

tableau 2  Salaire minimum :
Provinces de l’Atlantique, Maine, New Hampshire et Vermont

Minimum Wage ($ Can.)

Terre-Neuve  7,00 

Nouvelle-Écosse  7,15 

Île-du-Prince-Édouard  7,15 

Nouveau-Brunswick  6,70 

Maine  7,42 

New Hampshire  5,88 

Vermont  8,28 

  Notes : Salaires minimums au 1er janvier 2007 et taux américains convertis en dollars canadiens au 1er décembre 2007
Sources : Ressources humaines et Développement social Canada, ministère du Travail des États-Unis et Banque du Canada 
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nomiques d’experts ont indiqué que les taux de 
syndicalisation élevés favorisent l’augmentation 
des compétences et de la productivité et n’ont 
pas d’effet négatif sur le rendement économi-
que.68

Les syndicats contribuent au bien-être de 
tous les travailleurs et les travailleuses en s’ef-
forçant de défendre et de renforcer des pro-
grammes sociaux tels que l’assurance-chômage 
et l’assurance-maladie. Plutôt que d’être un 
facteur de « stress associé aux politiques », un 
taux de syndicalisation élevé accroît l’influence 
des travailleurs et travailleuses sur l’établisse-
ment de politiques publiques efficaces et jus-
tes, comme  c’est le cas dans de nombreux pays 
industrialisés. Si l’on laissait les travailleurs et 
les travailleuses sans protection en réduisant le 
taux de syndicalisation dans la région, cela ré-
duirait les salaires, accroîtrait l’inégalité et ferait 
empirer la qualité de la vie dans les provinces de 
l’Atlantique.

5.1.3 Emploi dans le secteur public
L’affirmation de l’AIMS selon laquelle les ni-
veaux d’emploi dans le secteur public sont un 
bon indicateur de l’efficacité du gouvernement 
est un non-sens. L’efficacité est bien définie, et 
il est généralement entendu qu’elle constitue 
la quantité d’effort nécessaire pour atteindre 
un objectif.69 Dans le cas qui nous intéresse, 
la quantité d’effort pourrait être représentée 
globalement par le nombre des employées et 
employés du secteur public. L’objectif serait la 
prestation de biens et de services par le per-
sonnel du secteur public et les avantages qu’elle 
présente pour la population. 

 Il est difficile de mesurer l’efficacité d’une 
entité complexe telle qu’une administration 
publique et l’indicateur choisi par l’AIMS est 
nettement insuffisant. Par exemple, une grande 
province dont la population est faible néces-
sitera naturellement plus d’employés publics 
pour fournir des services du même niveau 
qu’une province plus petite mais très peuplée. 
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York et du Vermont (2005)
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Dans un même ordre d’idées, il serait raison-
nable de s’attendre qu’une province ou un État 
qui fournit des services de santé et d’éducation 
de niveau plus élevé ait une fonction publique 
plus grande.

Quelles que soient les complexités, toute 
mesure honnête d’efficacité doit être un ratio 
entre la quantité d’effort et l’objectif. Se livrant 
à un classique tour de passe-passe, l’AIMS 
mesure l’effort sans reconnaître les réalisations. 
L’utilisation d’un numérateur sans dénomina-
teur approprié rend la mesure essentiellement 
inutile. Cela trahit tout simplement les pro-
fonds préjugés de l’AIMS et du projet Atlantica 
à l’égard du secteur public.

5.1.4 Taille du secteur public par rapport à 
celle de l’économie
La dernière mesure présentée par l’AIMS, qui 
n’est pas accompagnée d’un argument ou d’une 
explication, tient tout simplement pour acquis 
que tout appareil gouvernemental est un poids  
mort constituant un boulet pour « l’économie 
privée ». L’AIMS croit que plus l’appareil gou-
vernemental est grand par rapport à l’ensemble 
de l’économie, plus ce boulet est lourd. Le 
choix de cette « mesure » témoigne lui aussi 
des préjugés de l’AIMS et du projet Atlantica à 
l’égard du secteur public. Cette mesure ne don-
ne aucun renseignement sur le rôle approprié 
du gouvernement ou sa capacité d’améliorer la 
vie de la population, par exemple en fournissant 
des soins de santé, des services d’éducation et 
d’autres services sociaux et en mettant en ap-
plication la réglementation sur l’environnement 
et le travail. En faisant une promotion intensive 
des forces du marché aux dépens du secteur 
public, l’AIMS priverait les citoyennes et ci-
toyens de la capacité de favoriser leurs propres 
intérêts et d’orienter leurs communautés, leurs 
provinces et leurs États par l’expression et la 
prise de décisions démocratiques.

Pour l’AIMS, l’occasion de faire une farouche 
promotion de son idéologie de « fondamental-
isme du marché » est une importante raison de 
créer Atlantica. Le fondamentalisme du marché 
repose sur la conviction inconditionnelle que 

les marchés privés non réglementés sont tou-
jours favorables à la société et que le meilleur 
appareil gouvernemental est le plus petit. De ce 
point de vue, le projet Atlantica s’inscrit dans 
le cadre d’un programme de réorganisation 
de l’économie, des programmes sociaux et des 
règlements de la région selon des principes fon-
damentalistes.  

L’ironie, c’est qu’après deux décennies d’ef-
forts vivement contestés faits pour l’imposer, le 
fondamentalisme du marché perd enfin de la 
crédibilité. Même l’Organisation de coopéra-
tion et de développement économiques a rema-
nié considérablement sa stratégie néolibérale 
pour l’emploi publiée en 1994, selon laquelle 
la création d’emplois passait principalement 
par la déréglementation du marché du travail, 
la réduction des prestations d’assurance-chô-
mage, le maintien de bas salaires minimums 
et les salaires « flexibles ».70 L’OCDE reconnaît 
maintenant qu’il « y a bien des chemins qui mè-
nent à Rome ». Selon un analyste, la Stratégie 
pour l’emploi publiée par l’OCDE en juin 2006 
« reconnaît que les salaires minimums, les syn-
dicats et les lois sur la protection de l’emploi 
n’ont aucun effet visible sur le chômage ».71 Le 
document reconnaît également que les pays 
à gouvernement social-démocrate d’Europe 
ont atteint des taux d’emploi très élevés et de 
bas taux de chômage grâce à une combinaison 
différente de politiques comprenant des pres-
tations d’a.-c. acceptables, de forts syndicats 
et des niveaux élevés d’investissement dans la 
formation et l’adaptation de la main-d’œuvre.72 
Cette orientation en matière de politiques a 
produit certaines des économies les plus pro-
ductives et des sociétés les plus équitables ainsi 
que certains des niveaux de vie les plus élevés 
du globe.73

Il serait difficile d’atteindre ces objectifs, 
mais le modèle des salaires et avantages sociaux 
équitables et d’une main-d’œuvre très qualifiée 
et très productive est une vision beaucoup plus 
inspirante et généreuse de l’avenir de la région 
que le plan Atlantica de « survivance des plus 
aptes » préconisé par l’AIMS. 
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6.1  Atlantica : mythes et réalité
Comme la légendaire ville d’Atlantide dont son 
nom s’inspire, Atlantica baigne dans les mythes. 
Or, dans le cas des mythes, la réalité est trop 
souvent cachée sous de belles paroles et des 
élans d’imagination. 

Même si les partisans d’Atlantica rêvent de 
l’effacer, la frontière entre le Canada et les États-
Unis ne disparaîtra pas de sitôt. Même après 
la restructuration qui a eu lieu par suite de la 
conclusion de l’ALE et de l’ALENA, l’effet de la 
frontière sur le commerce demeure important. 
Comme nous l’avons vu à bien des reprises, la 
préoccupation qu’ont les États-Unis à l’égard de 
la sécurité nationale depuis les attentats du 11 
septembre continue d’accroître les incidences 
perturbatrices de la frontière sur le commer-
ce.74

La combinaison de pressions économiques 
structurelles, du protectionnisme traditionnel 
et de revendications légitimes d’un commerce 
plus équitable et d’accords commerciaux moins 
envahissants présentées par un vaste éventail 
de groupes américains risque de rendre les rela-
tions commerciales nord-américaines plus dif-
ficiles plutôt que de les faciliter. Les personnes 

habitant les provinces de l’Atlantique doivent 
gérer les relations avec leurs voisins du sud de 
façon réaliste et innovatrice plutôt que de se 
laisser berner par le faux sentiment de fonda-
mentalisme du marché libre dont le projet At-
lantica est empreint.

Toute évaluation réaliste des tendances 
futures doit permettre de tenir compte des 
facteurs économiques structurels qui inciteront 
tôt ou tard les États-Unis à rééquilibrer leurs re-
lations commerciales internationales. La préoc-
cupation des États-Unis à l’égard de la sécurité 
nationale rendra probablement plus coûteux 
de faire du commerce au-delà de la frontière et 
elle pourrait être invoquée par certains groupes 
américains en tant que prétexte pour restrein-
dre le commerce. Bien que les liens commer-
ciaux possibles entre les deux régions soient 
importants, les producteurs du nord de la 
Nouvelle-Angleterre et ceux des provinces de 
l’Atlantique demeurent des concurrents dans 
certains secteurs, et cela donnera lieu, comme 
cela a toujours donné lieu, à des frictions com-
merciales. 

Par contraste, les réseaux commerciaux 
interprovinciaux sont beaucoup plus serrés et 

6 Solutions de rechange à Atlantica
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proportionnellement beaucoup moins suscep-
tibles de subir des perturbations. De plus, la 
fluctuation des taux de change et la solide crois-
sance économique rendent certains marchés 
étrangers, et particulièrement ceux de l’Europe, 
relativement plus attrayants. L’augmentation 
du commerce à l’intérieur du Canada et la di-
versification du commerce entre les provinces 
de l’Atlantique et d’autres marchés étrangers 
– qui sont des objectifs négligés ou carrément 
dépréciés par les partisans d’Atlantica – com-
porteront des avantages à long terme pour la 
région.  

6.2  Solutions de rechange à Atlantica

6.2.1 Alternatives en matière de transport 

La planche la plus faible de la plateforme Atlan-
tica est la notion que la région est prête à deve-
nir une plaque tournante pour les produits asi-
atiques transportés par bateau et destinés aux 
marchés du Midwest. En réalité, Halifax n’est 
pas prête à devenir le carrefour du Midwest 
pour les produits asiatiques. 

Les ports de la côte ouest accroissent déjà 
leur capacité et il est prévu d’agrandir le canal 
de Panama pour qu’il puisse accueillir des navi-
res plus grands. Ces faits jumelés aux frais et aux 
risques supplémentaires associés au franchisse-
ment de la frontière portent à croire qu’Halifax 
ne recevra probablement qu’une faible pro-
portion de la cargaison asiatique destinée aux 
États-Unis. Pour différentes raisons, les ports 
américains demeureront vraisemblablement 
les points d’entrée de la grande majorité des 
produits asiatiques à écouler sur les marchés 
américains.  

Même s’il était possible de l’atteindre, 
l’objectif douteux de porter le trafic du corridor 
à des niveaux « tout à fait démesurés par rap-
port à la population et aux besoins locaux » ne 
présenterait que peu d’avantages économiques 
pour le reste de la région, et particulièrement 

pour Terre-Neuve-et-Labrador. D’autre part, 
les effets négatifs sur l’environnement qu’aurait 
une énorme augmentation du trafic des cami-
ons poseraient des problèmes de portée beau-
coup plus vaste. 

Une analyse récente indique que « le sys-
tème de transport de la Nouvelle-Écosse, qui 
dépend beaucoup du transport routier tant des 
passagers que des marchandises, n’est pas dura-
ble – et ses problèmes augmentent ». Selon le 
rapport exhaustif, « de 1990 à 2002, le trafic de 
transport routier de marchandises a augmenté 
de 66 % et les émissions de gaz à effet de serre 
des camions lourds au diésel ont augmenté de 
54 % ». En fait, la situation empirait dans le cas 
de treize des vingt principaux indicateurs du 
transport durable étudiés pendant l’analyse. 
Ces indicateurs comprennent les dépenses de 
transport, la dépendance à l’égard du trans-
port de marchandises par camion et l’efficacité 
énergétique, tous des facteurs qui empireraient 
de façon beaucoup marquée si le corridor de 
transport Atlantica mettait en jeu d’énormes 
navires et des trains de remorques.75

Il est raisonnable de croire que des mesures 
radicales seront prises d’ici une ou deux décen-
nies pour freiner le réchauffement du globe. Ces 
mesures neutraliseraient les grands investisse-
ments proposés dans le corridor de transport 
routier. La plaque tournante Atlantica risque-
rait de ne devenir qu’un éléphant blanc.76

Néanmoins, le port d’Halifax est voué à un 
avenir brillant s’il est géré de façon appropriée. 
Il est judicieux de proposer l’accroissement du 
trafic des conteneurs à Halifax (et peut-être 
dans d’autres ports en eau profonde sous-uti-
lisés de la région tels que celui de Canso). Cet 
accroissement se produit déjà, le trafic des con-
teneurs d’Halifax s’apprêtant à augmenter par 
rapport à son actuel demi-million de conte-
neurs par année. Cependant, le but principal de 
tout agrandissement du port d’Halifax devrait 
être de manutentionner le trafic en provenance 
et à destination des marchés canadiens. Qui 



atl antic a my thes et réalité 33

plus est, l’emplacement d’Halifax est tel que le 
trafic européen est un soutien principal plus 
fiable pour son port que le trafic asiatique.77

Sur les plans de la protection de l’environne-
ment et de la durabilité, il faut donner la prio-
rité à l’efficacité du transport des conteneurs et 
cela nécessite non pas l’augmentation du trans-
port routier mais bien l’amélioration de l’infras-
tructure ferroviaire et un transport maritime à 
courte distance. Relier les ports de la région à 
un système de transport intermodal durable est 
à la fois un défi de planification de taille et une 
possibilité emballante.78 Pour relever ce défi, il 
faut faire intervenir non seulement la commu-
nauté des affaires et le secteur des transports 
mais aussi les gouvernements municipaux, les 
populations locales, des écologistes, de petites 
entreprises, des exploitants d’entreprises touris-
tiques, des experts indépendants, des organisa-
tions non gouvernementales et des citoyennes 
et citoyens de tous les secteurs de la société.  

En dernier lieu, si les fonds d’investissement 
publics limités éétaient canalisés dans le cor-
ridor Atlantica proposé, il y aurait moins de 
ressources à consacrer à la diversification de 
l’infrastructure publique pouvant présenter 
des avantages dans l’ensemble de la région. Le 
corridor de transport imposerait d’importants 
coûts aux communautés et aux contribuables 
du couloir alors que les besoins des commu-
nautés d’autres parties de la région seraient né-
gligés. Il y a lieu de comparer pareille utilisation 
peu judicieuse des fonds d’infrastructure aux 
avantages que présenterait l’amélioration des 
services municipaux et des réseaux de trans-
port de l’ensemble de la région et d’autres in-
vestissements majeurs dans l’infrastructure 
qui favoriseraient davantage et de façon plus 
diversifiée le développement économique ré-
gional. Le corridor Atlantica est-il  vraiment 
une priorité d’investissement pour la popula-
tion des provinces de l’Atlantique ou vaudrait-il 
mieux, sur les plans social, environnemental et 
économique, que la région se dote, par exem-

ple, de meilleurs services de santé, d’un système 
global de transports en commun ou de réseaux 
élargis d’Internet à haut débit? 

6.2.2 Alternatives en matière d’énergie

Bien que d’importants éléments du projet de 
corridor de transport Atlantica ne soient pas 
plausibles, l’idée de créer un corridor d’énergie 
parallèle est fermement ancrée dans les réali-
tés énergétiques continentales. Les États-Unis 
sont le principal consommateur et importateur 
de pétrole du monde et ils louchent sur les ap-
provisionnements canadiens, y compris les ap-
provisionnements en gaz au large des provinces 
de l’Atlantique, pour atteindre leurs objectifs en 
matière de sécurité énergétique. 

Les habitantes et habitants des provinces de 
l’Atlantique doivent se demander si l’accélération 
de l’exportation d’énergie non transformée pour 
satisfaire à la demande d’énergie insatiable des 
États-Unis est dans l’intérêt à long terme de 
la région et si ce modèle favorise l’intérêt que 
partagent les citoyennes et citoyens du Canada 
et des États-Unis à s’assurer un avenir énergé-
tique plus durable.

Les principaux sujets d’inquiétude associés 
à la croissance rapide des exportations sont la 
possibilité que le public canadien ne tire pas 
sa juste part des revenus de la vente de ces res-
sources naturelles de propriété publique, les ef-
fets sur la sécurité énergétique future du Canada 
atlantique et les effets négatifs de l’accélération 
de l’exploitation des combustibles fossiles sur 
l’environnement régional et mondial. Le projet 
énergétique Atlantica, décrit le plus clairement 
par l’AIMS, fait fi de ces sujets d’inquiétude. Il 
fait plutôt la promotion d’un marché « libre », 
non réglementé et axé sur l’exportation.

Il vaudrait beaucoup mieux pour la popula-
tion des provinces de l’Atlantique que ses gou-
vernements imitent la Norvège en assurant au 
public un rendement plus élevé de l’exploitation 
des précieuses ressources naturelles de proprié-
té publique dont il question. Cela contribuerait 
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grandement à la mise en œuvre d’une politique 
valable de développement durable. Il y a tout 
lieu d’appuyer les efforts faits par le gouverne-
ment de Terre-Neuve-et-Labrador pour voir à 
ce que les futurs aménagements d’exploitation 
pétrolière en mer aient un rendement plus 
équitable pour sa population.  

Le projet de corridor de transport d’énergie 
Atlantica repose sur des considérations ayant 
trait à la sécurité énergétique des États-Unis 
mais il n’accorde que peu d’importance aux 
besoins en énergie futurs de la population des 
provinces de l’Atlantique. Même si elles sont 
d’importants exportateurs d’énergie, les pro-
vinces de l’Atlantique importent 90% du pétrole 
consommé dans la région. Celle-ci n’a même 
pas l’infrastructure nécessaire pour s’alimenter 
en gaz naturel en cas de crise, comme par exem-
ple d’ouragan ou de pénurie à plus long terme.

Les provinces de l’Atlantique ont besoin 
d’une politique énergétique à long terme qui 
vise à économiser les ressources non renouv-
elables et à les utiliser judicieusement pour 
assurer la transition vers des formes d’énergie 
renouvelables pouvant être exploitées sans dan-
ger. Une des principales raisons de négocier un 
accès plus équitable aux réserves de pétrole et 
de gaz devrait être de voir à ce que les revenus 
tirés de l’énergie sont investis en fonction du 
jour où ces ressources seront épuisées. 

L’adoption d’une vision alternative de la 
durabilité de l’énergie mettra les provinces de 
l’Atlantique à l’avant-garde des efforts faits pour 
réduire les émissions de carbone et de gaz à ef-
fet de serre au Canada et dans le monde entier. 
Le plan à cette fin devrait comprendre des ob-
jectifs et des délais clairs pour la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre et l’utilisation 
locale d’une plus grande partie du gaz naturel 
extrait en mer en tant que combustible de tran-
sition vers un avenir d’énergie renouvelable. 

Cette vision pourrait en outre donner nais-
sance à une collaboration plus fructueuse entre 
les citoyennes et citoyens et les gouvernements 

des provinces de l’Atlantique et de la Nouvelle-
Angleterre. Par exemple, dans l’accord sur le 
changement climatique de 2001, les cinq pre-
miers ministres des provinces de l’est du Can-
ada et six gouverneurs d’États de la Nouvelle-
Angleterre se sont engagés à ramener les émis-
sions de carbone aux niveaux de 1990 au plus 
tard en 2010 et à les réduire de 10 % de plus au 
plus tard en 2020.79 Une action concertée pour 
atteindre ces objectifs exige l’adoption d’une 
approche à l’égard de la durabilité énergétique 
qui diffère beaucoup de celle que préconisent 
les partisans d’Atlantica. 

6.3 Démocratie, citoyenneté et 
participation
La frontière entre le Canada et les États-Unis 
n’est pas qu’une barrière ou un ralentisseur 
commercial ou même un obstacle périodique 
aux relations commerciales. Pour les citoyen-
nes et les citoyens des deux pays, elle aide à 
définir leurs communautés respectives, leur ci-
toyenneté et leurs droits démocratiques.80 Il est 
beaucoup plus difficile de faire respecter pareils 
droits de participation dans le cadre d’initiati-
ves transfrontalières.

Le modèle de gouvernance que privilégient 
les partisans d’Atlantica soulève des craintes 
fondamentales au sujet de la participation du 
public et de la reddition de comptes démocrati-
que. Pendant la conférence Reaching Atlantica: 
Business Without Borders (Atteindre Atlan-
tica : les affaires sans frontière) tenue en juin 
2006, par exemple, les discussions sur l’avenir 
de la région entière et de tous ses habitants et 
habitantes ont été dominées par des représen-
tants des entreprises, des hauts-fonctionnaires 
et des analystes des cercles de réflexion conser-
vateurs.81

Ce modèle élitiste s’inspire du Partenariat 
pour la sécurité et la prospérité. Les autorités 
gouvernementales canadiennes et américaines 
se livrent à une « convergence de la réglemen-
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tation » ayant une vaste portée qui permet à des 
groupes binationaux d’autorités gouvernemen-
tales de répondre directement à des plaintes 
portées par des représentants des entreprises 
au sujet de questions de réglementation. La dé-
réglementation se déroule en l’absence de trans-
parence, de reddition de comptes au public, de 
recours ou de participation démocratique de la 
population.82

Comme l’illustrent les revendications radi-
cales de déréglementation du transport routier, 
de l’énergie et des normes du travail présentées 
par les partisans d’Atlantica, cette approche 
n’aura pour effet que d’affaiblir la protection 
que la réglementation assure aux citoyennes et 
citoyens des deux pays. Il faut plutôt adopter 
un modèle de coopération à la réglementation 
s’inspirant des normes les plus élevées à l’échelle 
du continent et du monde et appuyant le droit 
démocratique des instances individuelles d’éta-
blir des normes plus élevées que les normes en 
vigueur.83

Comme le Partenariat pour la sécurité et la 
prospérité dont il fait partie, le projet Atlantica 
est censé aller de l’avant avec peu de participa-
tion ni de supervision publiques, sinon aucune. 
Cette exclusion est particulièrement marquée 
dans le cas des Canadiennes et Canadiens 
puisque la politique des États-Unis à l’égard du 
Canada est fondée sur les intérêts intérieurs des 
États-Unis et leurs préoccupations en matière 
de sécurité, sur lesquels les Canadiennes et 
les Canadiens n’ont que peu d’influence sinon 
aucune. Malgré leurs lacunes, les gouverne-
ments nationaux, provinciaux, d’État et locaux 
et leurs systèmes judiciaires respectifs donnent 
aux citoyennes et citoyens des deux côtés de la 
frontière des droits de participation et une voix 
démocratique – des droits de base qui seraient 
grandement compromis par le projet Atlantica.    

6.4  Remarques terminales
En dépit de ses défauts considérables, le pro-
jet Atlantica a beaucoup d’élan, particulière-
ment vu le vent que souffle dans ses voiles 
l’actuel gouvernement fédéral. L’orientation 
Atlantica témoigne d’un important change-
ment de la politique fédérale sur le développe-
ment économique régional des provinces de 
l’Atlantique. L’accent très marqué mis sur les 
politiques axées sur les forces du marché cad-
re très bien avec le mépris du gouvernement 
Harper à l’égard des politiques intervention-
nistes de développement régional. 

Brian Lee Crowley, directeur de l’AIMS qui 
vient d’être nommé conseillé spécial auprès du 
ministère fédéral des Finances, a fait une pro-
motion infatigable du concept.84 Sa nomination 
à ce titre lui donne beaucoup d’influence sur le 
gouvernement fédéral qui lui permettra de faire 
valoir le projet Atlantica. 

Par ailleurs, des pressions soutenues sont 
exercées par la communauté des entreprises, 
qui considère une deuxième conférence « Les 
affaires sans frontière » à Halifax pendant l’été 
de 2007. Le gouvernement de la Nouvelle-
Écosse, flairant peut-être la possibilité d’obtenir 
des fonds d’infrastructure pour le projet de 
plaque tournante d’Halifax, appuie fortement 
le projet. Il paraît que le Cabinet du Premier 
ministre fait pression sur les autres gouverne-
ments provinciaux de la région pour qu’ils ap-
puient Atlantica, comme la Nouvelle-Écosse, 
en tant que concept directeur d’une politique 
régionale. Même des administrations munici-
pales ont répondu à la supercherie en adoptant 
des motions qui appuient vaguement le concept 
d’Atlantica. En dernier lieu, le projet Atlantica 
est le complément du programme d’intégration 
continentale que mettent de l’avant les autori-
tés les plus élevées des gouvernements Harper 
et Bush par l’entremise du Partenariat pour la 
sécurité et la prospérité.



centre canadien de politiques alternatives36

Il existe clairement un besoin pressant de 
débat public et d’une vigoureuse remise en 
question des bases douteuses du projet Atlanti-
ca. Ce débat dévoilerait les nombreuses lacunes 
des arguments présentés en faveur d’Atlantica 
et le programme réglementaire et social droit-
iste pas très caché sur lequel le projet repose. 
Or, cela nécessite que la sensibilisation au pro-
jet Atlantica – et aux menaces qu’il présente 
– déborde le cadre des cercles élitistes exclu-
sifs qui ont habilement monopolisé le dossier 
jusqu’à présent. 

Il y a des alternatives beaucoup plus fasci-
nantes en matière de politiques qui promettent 
une augmentation de la coopération entre les 
provinces de l’Atlantique et leurs voisins de 
la Nouvelle-Angleterre, des emplois stables à 
salaire acceptable, un avenir durable du point 

de vue de l’environnement et un renforcement 
plutôt qu’un démantèlement des programmes 
sociaux et des services publics qui unissent les 
provinces de l’Atlantique et tous les Canadiens 
et les Canadiennes.  

Comme la mythique Atlantide, qui selon 
la légende est disparue dans l’océan, le projet 
Atlantica gravement taré mérite de s’enfoncer 
sous les vagues, emportant avec lui les fausses 
promesses de prospérité régionale ainsi que 
l’insécurité énergétique, la dégradation de 
l’environnement et le déficit démocratique que 
comporte son extrême fondamentalisme du 
marché économique. Ce n’est qu’une fois qu’il 
sera disparu que les citoyennes et citoyens de la 
région pourront s’atteler à la tâche de se doter 
d’un avenir plus juste, plus prospère et plus du-
rable. 
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de la Conférence des gouverneurs de la Nouvelle-
Angleterre et des premiers ministres de l’est du 
Canada, http://www.neg-ecp-environment.org/
newsletters/News_NEG-ECP_Climate_Change_
Action_ Plan_(July_2001).pdf. Consulté le 29 janvier 
2007.
80 Drache, 2005, chapitre 1.
81 Leech, 2006.
82 Sous prétexte d’éliminer la soi-disant « tyrannie 
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des petites différences » entre la réglementation du 
Canada et celle des États-Unis, le secteur continental 
des entreprises met de l’avant un programme de 
déréglementation. Voir Marc Lee et Bruce Campbell, 
Putting Canadians at Risk, How the federal 
government’s deregulation agenda threatens health 
and environmental standards,  Centre canadien 
de politiques alternatives, le 14 septembre 2006, 
disponible à l’adresse http://www.policyalternatives.
ca/index.cfm?act=main&call=6104ea04. 
83 Cette dynamique est souvent appelée « effet de la 
Californie » en reconnaissance des efforts innovateurs 
faits par cet État en adoptant des règlements afin de 
protéger l’environnement.
84 Eric Beauchesne, « Tories draft right-wing 
economist Brian Crowley to advise on finance policy », 

Ottawa Citizen du 9 novembre 2006. La nomination a 
provoqué une forte réaction : John McCallum a décrit 
M. Crowley comme suit : « intelligent mais tout à fait 
malavisé. Il considère la péréquation comme un facteur 
du cercle vicieux de l’aide sociale, il ne s’intéresse 
nullement au développement régional et il est un fervent 
défenseur du système de santé à deux vitesses ». Bruce 
Campbell, du Centre canadien de politiques alternatives, 
a ajouté ce qui suit : « les solutions fondées sur le marché 
que préconise M. Crowley et son militantisme en faveur 
du resserrement des liens économiques avec les États-
Unis cadrent avec les points de vue exprimés par Stephen 
Harper avant qu’il ne devienne premier ministre ».
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> a b o u t  t h e  c e n t r e
The Canadian Centre for Policy 
Alternatives is an independent, non-
profi t research institute funded primarily 
through organizational and individual 
membership. It was founded in 1980 
to promote research on economic and 
social issues from a progressive point 
of view. The Centre produces reports, 
books and other publications, including 
a monthly magazine. It also sponsors 
lectures and conferences.

> au  s u j e t  d u  c e n t r e
Le Centre canadien de politiques 
alternatives est un institut de recherche 
indépendant et sans but lucratif, fi nancé 
en majeure partie par ses membres 
individuels et institutionnels. Fondé en 
1980, son objectif est de promouvoir 
les recherches progressistes dans le 
domaine de la politique économique et 
sociale. Le Centre publie des rapports et 
des livres, ainsi qu’une revue mensuelle. 
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